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	UNION INTERNATIONALE DES TÉLÉCOMMUNICATIONS
BUREAU DE LA NORMALISATION DES TÉLÉCOMMUNICATIONS

	
	
	Genève, le 21 janvier 2026

	Réf.:
	Circulaire TSB 108
CE 21/SP
	[bookmark: Addressee_F]–	Aux Administrations des États Membres de l'Union;
–	À l'État de Palestine (Résolution 99 (Rév. Dubaï, 2018))

	Tél.:
	+41 22 730 5858
	

	Télécopie:
Courriel:
	+41 22 730 5853
tsbsg21@itu.int
	

	
	
	Copie:
–	Aux Membres du Secteur de l'UIT-T;
–	Aux Associés participant aux travaux de la Commission d'études 21 de l'UIT-T;
–	Aux établissements universitaires participant aux travaux de l'UIT;
–	Au Président et aux Vice-Présidents de la Commission d'études 21 de l'UIT-T;
–	Au Directeur du Bureau de développement des télécommunications;
–	Au Directeur du Bureau des radiocommunications

	Objet:
	[bookmark: _Hlk220081983]Consultation des États Membres au sujet du texte déterminé des projets de Recommandations UIT-T H.862.9 (anciennement F.HR-AP), UIT-T F.748.39 (anciennement F.AICP-FRRC), UIT-T F.748.75 (anciennement F.MTTIR), UIT-T F.748.76 (anciennement F.AI-RFSSMA) et UIT-T J.1043 (anciennement J.DRMVA‑rbst) qu'il est proposé d'approuver à la réunion de la Commission d'études 21 de l'UIT-T (prévue à Genève, du 6 au 17 juillet 2026)


[bookmark: StartTyping_F]Madame, Monsieur,
1	La Commission d'études 21 de l'UIT-T (Technologies pour le multimédia, la diffusion de contenus et la télévision par câble) a l'intention d'appliquer la procédure d'approbation traditionnelle énoncée à la section 9 de la Résolution 1 (Rév. Genève, 2022) de l'AMNT pour l'approbation des projets de Recommandations mentionnés ci-dessus, à sa prochaine réunion, qui se tiendra à Genève du 6 au 17 juillet 2026. L'ordre du jour ainsi que tous les renseignements pertinents concernant la réunion de la Commission d'études 21 de l'UIT-T seront mis à disposition en temps utile.
2	Vous trouverez dans l'Annexe 1 les titres, les résumés et l'emplacement des projets de Recommandation UIT-T qu'il est proposé d'approuver.
NOTE 1 – Aucune justification UIT-T A.5 n'est nécessaire actuellement pour ces projets de Recommandations.
3	La présente Circulaire a pour objet d'engager le processus de consultation formelle des États Membres de l'UIT, qui devront indiquer si ces textes peuvent être examinés en vue de leur approbation à la prochaine réunion, conformément au paragraphe 9.4 de la Résolution 1. Les États Membres sont priés de remplir le formulaire de l'Annexe 2 et de le renvoyer d'ici au 24 juin 2026 à 23 h 59 (UTC).
4	Si au moins 70% des réponses des États Membres sont en faveur de l'examen, aux fins d'approbation, de ce texte, une séance plénière sera consacrée à l'application de la procédure d'approbation. Les États Membres qui n'autorisent pas la commission d'études à procéder ainsi doivent informer le Directeur du TSB des motifs de cette décision et lui faire part des éventuelles modifications qui permettraient la poursuite des travaux.
Veuillez agréer, Madame, Monsieur, l'assurance de ma considération distinguée.
(signé)
Seizo Onoe
Directeur du Bureau de la normalisation
des télécommunications
Annexes: 2


[bookmark: _Hlk220323214]ANNEXE 1
Résumé et emplacement du texte déterminé des projets de Recommandations UIT‑T H.862.9 (anciennement F.HR-AP), UIT-T F.748.39 (anciennement F.AICP‑FRRC), UIT-T F.748.75 (anciennement F.MTTIR), UIT-T
F.748.76 (anciennement F.AI-RFSSMA) et UIT-T
J.1043 (anciennement J.DRMVA-rbst)
1	Projet de nouvelle Recommandation UIT-T H.862.9 (anciennement F.HR-AP) [SG21-R15]
Cadre pour les permissions d'accès aux données de santé dans les plates-formes de santé numérique
Résumé
Dans le domaine de la santé numérique, des données très diverses liées à la santé sont générées via différents moyens, par exemple par des dispositifs à porter sur soi, des capteurs environnementaux et des applications mobiles. Les données de santé générées par des dispositifs et des capteurs à porter sur soi sont des mesures biométriques, des enregistrements d'activité, des modèles de comportement et d'autres données personnelles de santé recueillies de manière passive. Les applications mobiles collectent des données fournies par les personnes elles-mêmes, telles que l'état de santé, les objectifs personnels et les prises de médicaments. Ces types de données de santé peuvent être stockés sur la plate-forme de santé numérique et utilisés pour faciliter la fourniture de services de soins de santé, l'évaluation du bien-être et d'autres activités personnalisées de promotion de la santé.
Récemment, le volume des données d'observation mesurées par des dispositifs de santé personnels dans la vie de tous les jours a considérablement augmenté. Les données de ce type sont précieuses pour estimer l'état de santé d'une personne et peuvent servir de référence utile lors de rendez-vous physiques avec des professionnels de santé.
Les informations générées dans le cadre d'organisations de soins de santé sont protégées par des politiques et il n'est possible d'y accéder qu'en obtenant une permission. En revanche, il n'existe pas de méthode normalisée pour protéger les données de santé collectées en dehors de ce cadre et gérer l'accès à ces données. Des données telles que le poids, l'activité physique et les habitudes alimentaires sont toujours considérées comme sensibles et sont traitées avec des contrôles d'accès appropriés. Il est nécessaire de disposer d'une approche normalisée pour l'octroi des permissions d'accès aux données de santé afin de permettre leur utilisation dans diverses applications, y compris pour la gestion individuelle de la santé, l'amélioration de l'hygiène de vie et la recherche dans le domaine de la santé.
Le cadre pour les permissions d'accès permet aux plates-formes de santé numérique d'accorder l'accès aux données de santé en se fondant sur des facteurs tels que l'utilisation prévue, le rôle du destinataire des données, la relation avec le propriétaire des données, le consentement du propriétaire des données et le contexte dans lequel les données sont utilisées. Ce cadre a vocation à garantir que l'accès aux données de santé et leur utilisation se fassent de manière sécurisée, la priorité étant donné à la protection de la vie privée et à la protection des données.
Ce projet de Recommandation fournit des lignes directrices et un cadre pour la gestion des permissions d'accès aux données de santé dans les plates-formes de santé numérique. Ce cadre vise à permettre de contrôler et de gérer l'accès aux données de santé. Les échanges d'informations liés aux demandes et à l'octroi de permissions d'accès peuvent être mis en place moyennant l'utilisation de normes informatiques existantes en matière de soins de santé, par exemple la norme HL7 FHIR, afin de garantir que les questions pratiques liées à l'interopérabilité soient efficacement prises en compte.
2	Projet de nouvelle Recommandation UIT-T F.748.39 (anciennement F.AICP-FRRC) [SG21‑R16]
[bookmark: _Hlk161339353]Exigences fonctionnelles et architecture de référence de la plate-forme en nuage reposant sur l'intelligence artificielle pour la maintenance des installations des réseaux électriques intelligents
Résumé
À l'aide d'applications multimédias reposant sur l'intelligence artificielle (IA), les entreprises exploitant des réseaux électriques peuvent, de manière automatique et précise, évaluer l'état opérationnel d'un équipement ou détecter s'il subit une défaillance. Cette capacité est essentielle pour réduire le nombre de personnes nécessaires pour assurer la maintenance des installations du réseaux électriques. Cette Recommandation présente une architecture de référence et définit de manière détaillée les exigences fonctionnelles relatives à la plate-forme en nuage reposant sur l'IA pour la maintenance des installations d'un réseau électrique intelligent (AICP-IPGFM). Cette Recommandation s'applique à la conception de l'architecture, au déploiement et à la gestion des plates-formes AICP-IPGFM.
3	Projet de nouvelle Recommandation UIT-T F.748.75 (anciennement F.MTTIR) [SG21-R17]
Exigences et cadre des systèmes robotiques d'inspection des tunnels de transport fondés sur la vision et l'audition par ordinateur
Résumé
Tout au long de leur durée de vie opérationnelle, les tunnels de transport peuvent être affectés par des défaillances ou des catastrophes de nature diverse, susceptibles de compromettre la sécurité de la structure et l'efficacité opérationnelle. Les méthodes d'inspection manuelle classiques sont souvent associées à des problèmes sur le plan de la sécurité, de la précision et des coûts. L'intégration de systèmes robotiques comprenant des technologies sophistiquées utilisant l'intelligence artificielle (IA), en particulier la vision et l'audition par ordinateur, offre une approche radicalement différente pour améliorer les capacités intelligentes et analytiques pour l'inspection des tunnels.
Cette Recommandation définit les exigences et le cadre pour les systèmes robotiques d'inspection des tunnels de transport fondés sur la vision et l'audition par ordinateur. Elle offre un cadre de référence organisé en couches, comprenant une couche dispositif, une couche réseau, une couche de prise en charge des services et des applications et une couche application, toutes prises en charge par des capacités de gestion transcouche et des capacités de sécurité. De plus, cette Recommandation définit les exigences fonctionnelles pour chaque composante, l'accès étant mis sur l'utilisation de l'IA pour mettre en place des inspections de tunnel intelligentes, efficaces et approfondies.
4	Projet de nouvelle Recommandation UIT-T F.748.76 (anciennement F.AI-RFSSMA) [SG21‑R18]
Exigences et cadre de gestion et d'analyse des signaux sonores fondés sur les technologies de l'intelligence artificielle pour les équipements électriques
Résumé
Le signal sonore d'un équipement électrique contient des informations très utiles et peut contribuer à relever les deux défis que sont la sécurité opérationnelle et une performance en temps réel élevée de l'équipement électrique. La gestion et l'analyse des signaux sonores fondées sur une technologie d'intelligence artificielle permettent de gérer et d'analyser efficacement les signaux sonores d'un équipement électrique et de garantir la sécurité opérationnelle de cet équipement en temps réel et avec précision.
Cette Recommandation définit les exigences et le cadre de gestion et d'analyse des signaux sonores des équipements électriques, avec un cadre de référence pour effectuer des analyses comparatives de la surveillance en ligne à distance, fondées sur les signaux sonores. En outre, les exigences décrites dans cette Recommandation, par exemple l'acquisition et la transmission des signaux ainsi qu'un modèle d'analyse fondé sur l'IA, donnent des orientations pour l'application des technologies associées.
5	Projet de nouvelle Recommandation UIT-T J.1043 (anciennement J.DRMVA-rbst) [SG21‑R19]
Gestion des droits numériques pour la distribution de contenu vidéo et audio – Règles de conformité et de robustesse
Résumé
Les exigences de service nécessaires à l'application des technologies vidéo et audio de nouvelle génération, ainsi que les nouveaux modèles de services vidéo couplés à une gamme variée de dispositifs grand public utilisés pour la réception de contenu, entraînent de nouvelles exigences et de nouvelles possibilités pour l'industrie vidéo, en particulier les services vidéo de radiodiffusion et de télévision, entraînant une augmentation du niveau des exigences en matière de gestion des droits numériques (DRM) – voir la Recommandation UIT-T J.1040 (2024) "Gestion des droits numériques pour la diffusion de contenu vidéo et audio – Exigences". Le système DRM doit non seulement comporter des niveaux de sécurité bien définis pour répondre aux exigences de protection du contenu correspondant à différentes qualités et différentes périodes de fenêtre de distribution, mais aussi disposer d'une compatibilité de plate-forme suffisante pour couvrir différents dispositifs terminaux. En outre, une efficacité de chiffrement/déchiffrement plus élevée et des modes de chiffrement/déchiffrement découplés de l'encapsulation du contenu sont nécessaires pour suivre le rythme soutenu du développement et de la transformation des technologies audio et vidéo. Il faut en outre disposer d'un mécanisme d'interopérabilité si l'on veut parvenir à un écosystème DRM plus ouvert.
Cette Recommandation est la quatrième partie d'un produit qui en compte quatre. La partie 4 décrit les règles de conformité et de robustesse applicables à la gestion des droits numériques pour la distribution de contenu vidéo et audio (DRMVACD), notamment les règles de conformité et de robustesse pour le serveur DRM, les règles de conformité et de robustesse pour le client DRM et des bonnes pratiques concernant la mise en œuvre pour les systèmes DRM.


ANNEXE 2
Objet: Réponse des États Membres à la Circulaire TSB 108: Consultation au sujet du
texte déterminé des projets de Recommandations UIT-T H.862.9 (anciennement
F.HR-AP), UIT-T F.748.39 (anciennement F.AICP-FRRC), UIT-T F.748.75
(anciennement F.MTTIR), UIT-T F.748.76 (anciennement F.AI-RFSSMA)
et UIT-T J.1043 (anciennement J.DRMVA-rbst)
	Au:
	Directeur du Bureau de la normalisation des télécommunications
Union internationale des télécommunications
Place des Nations
CH-1211 Genève 20, Suisse
	De:
	[Nom]
[Rôle/titre officiel]
[Adresse]

	Télécopie:
	+41-22-730-5853
	Télécopie:
	

	Courriel:
	tsbdir@itu.int
	Courriel:
	

	
	
	Date:
	[Lieu,] [Date]


Madame, Monsieur,
Dans le cadre de la consultation des États Membres au sujet des projets de textes déterminés dont il est question dans la Circulaire TSB 108, je vous indique par la présente l'opinion de mon Administration, qui figure dans le tableau ci-après.
	
	Cochez l'une des deux cases pour chaque texte

	Projet de nouvelle Recommandation
UIT-T H.862.9 (anciennement F.HR-AP)
	☐	Autorise la CE 21 à procéder à l'examen de ce document en vue de son approbation (dans ce cas, sélectionnez l'une des deux options):
☐	Pas de commentaire ou de proposition de modification.
☐	Des commentaires ou propositions de modification sont joints à la présente.

	
	☐	N'autorise pas la CE 21 à procéder à l'examen de ce document en vue de son approbation (les motifs de cette décision et une description des éventuelles modifications qui permettraient la poursuite des travaux sont joints à la présente).

	Projet de nouvelle Recommandation
UIT-T F.748.39 (anciennement F.AICP-FRRC)
	☐	Autorise la CE 21 à procéder à l'examen de ce document en vue de son approbation (dans ce cas, sélectionnez l'une des deux options):
☐	Pas de commentaire ou de proposition de modification.
☐	Des commentaires ou propositions de modification sont joints à la présente.

	
	☐	N'autorise pas la CE 21 à procéder à l'examen de ce document en vue de son approbation (les motifs de cette décision et une description des éventuelles modifications qui permettraient la poursuite des travaux sont joints à la présente).

	Projet de nouvelle Recommandation
UIT-T F.748.75 (anciennement F.MTTIR)
	☐	Autorise la CE 21 à procéder à l'examen de ce document en vue de son approbation (dans ce cas, sélectionnez l'une des deux options):
☐	Pas de commentaire ou de proposition de modification.
☐	Des commentaires ou propositions de modification sont joints à la présente.

	
	☐	N'autorise pas la CE 21 à procéder à l'examen de ce document en vue de son approbation (les motifs de cette décision et une description des éventuelles modifications qui permettraient la poursuite des travaux sont joints à la présente).

	Projet de nouvelle Recommandation
UIT-T F.748.76 (anciennement F.AI-RFSSMA)
	☐	Autorise la CE 21 à procéder à l'examen de ce document en vue de son approbation (dans ce cas, sélectionnez l'une des deux options):
☐	Pas de commentaire ou de proposition de modification.
☐	Des commentaires ou propositions de modification sont joints à la présente.

	
	☐	N'autorise pas la CE 21 à procéder à l'examen de ce document en vue de son approbation (les motifs de cette décision et une description des éventuelles modifications qui permettraient la poursuite des travaux sont joints à la présente).

	Projet de nouvelle Recommandation
UIT-T J.1043 (anciennement J.DRMVA-rbst)
	☐	Autorise la CE 21 à procéder à l'examen de ce document en vue de son approbation (dans ce cas, sélectionnez l'une des deux options):
☐	Pas de commentaire ou de proposition de modification.
☐	Des commentaires ou propositions de modification sont joints à la présente.

	
	☐	N'autorise pas la CE 21 à procéder à l'examen de ce document en vue de son approbation (les motifs de cette décision et une description des éventuelles modifications qui permettraient la poursuite des travaux sont joints à la présente).


Je vous prie d'agréer, Madame, Monsieur, l'expression de ma considération distinguée.
[Nom]
[Rôle/titre officiel]
Administration de [État Membre]
Union internationale des télécommunications • Place des Nations • CH‑1211 Genève 20 • Suisse 
Tél.: +41 22 730 5111 • Télécopie: +41 22 733 7256 • Courriel: itumail@itu.int • www.itu.int
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